
Lire son bulletin de paye

Nous allons vous
aider à déchiffrer
ce document qui
parfois peut être

illisible



Les AESH sont maintenant, pour
ainsi dire, toutes et tous payé.es

sur le Titre 2
 

 AESH Titre 2 : les bulletins types « fonction publique »
sont à télécharger sur le site de l'ENSAP. Ils sont
disponibles quelques jours après le versement du
salaire.
 
 AESH Hors Titre 2 : Il y a peut être encore quelques
agents qui sont payés sur le hors titre 2 mais ils sont à
la marge.
 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte


Tout bulletin se compose de 3 parties
l'en-tête

qui comporte des
informations générales

le corps
qui comporte les

différents éléments
de la rémunération

le pied de page
qui comporte les

différents totaux et
informations fiscales 



1 - L'entête du bulletin de paye
Centre de paye 

Echelon de la
nouvelle grille

indiciaire 

2 73 09 43 231 026

Employeur Temps de travail annualisé en
heure 

N° d’établissement
Statut Indice de rémunération Code du ministère à

recopier sur les
demandes d’actions

sociales 



2 - Le corps du bulletin de paye

Prélèvement impôt à la source

Ce que
l’état verse

à l’AESH

Ce que 
l’AESH paye 

comme
cotisations

Ce que 
l’état cotise
pour l’AESH

Montant
qui sert au
calcul des

prestations
sociales



3 - Le pied de page du bulletin de paye



Le corps du bulletin : le traitement brut

Le traitement brut est la base du traitement
de tous les fonctionnaires et contractuels. 

Nombre de points d’indice X valeur du point
d'indice X quotité de travail

 Valeur au 1er juillet 2023 : 4,92€ brut

Sur notre site : la grille indiciaire

https://sgenplus.cfdt.fr/article/la-remuneration-des-aesh/


Le corps du bulletin : l’indemnité
de fonction

En plus du traitement indiciaire, tous les AESH
perçoivent l’indemnité de fonction. 

1 529 € brut par an (pour un temps complet). 

Son montant se calcule donc au prorata et correspond à
79 € brut par mois pour un contrat à 62 % (24 h hebdo).



Le corps du bulletin : les
indemnités

Dépendent de la situation de l’agent.

AESH Référent

Supplément Familial de Traitement

Prime REP & REP+

Prime de résidence

Remboursement domicile-travail

Le forfait mobilité durable



INDEMNITÉ AESH RÉFÉRENT

L’attribution de l’indemnité est subordonnée à l’exercice effectif de la mission y
ouvrant droit. Son montant est de 660.00 € bruts annuels.

L’indemnité est versée mensuellement.

décret n° 2020-1287 du 23 octobre 2020

Le corps du bulletin : les
indemnités



SFT : Supplément familial de traitement 
Pour un agent à temps partiel, la part

proportionnelle, calculée sur la base du
traitement brut, est donc réduite. Toutefois,

le SFT ne peut pas être inférieur au
minimum versé à un agent travaillant à
temps plein et ayant le même nombre

d’enfants à charge.

Le corps du bulletin : les
indemnités



Indemnité sujetion REP/REP+

Son montant varie suivant la zone et la quotité de service : 

Pour l'indemnité REP : 92,17 € brut par mois pour un temps plein
ou 57,15 € brut par mois pour un 24 h. 

Pour l'indemnité REP+ : 271,92 € brut par mois à temps plein (+
une part variable d'un montant annuel de 448 € max) ou 168,59 €
brut par mois.

Le corps du bulletin : les
indemnités



Indemnité de résidence

Elle dépend de la commune dans laquelle se trouve son école de
rattachement.
Elle est égale à un pourcentage de votre traitement indiciaire
brut. Les communes de France sont classées en 3 zones. A
chaque zone correspond un pourcentage du traitement indiciaire
brut :

Zone 1 : 3 %
Zone 2 : 1 %
Zone 3 : 0 %

Le corps du bulletin : les
indemnités



Le forfait mobilité durable  :

Il doit être demandé en fin d'année civile et comporte 3 tranches (100€,
200€ ou 300€) en fonction du nombre de jours où des transports
durables ont été utilisés (vélo, covoiturage, train,.... ). 

ou 
la participation à hauteur de 75% d’un abonnement aux transports entre
le domicile et le lieu de travail.

Le corps du bulletin : les
indemnités



Le corps du bulletin : CSG & CRDS

Contribution Sociale Généralisée / contribution au remboursement de la
dette sociale
La contribution sociale généralisée (CSG) et la contribution au
remboursement de la dette sociale (CRDS) sont des taxes destinées au
financement de la protection sociale. 
la CSG dite non déductible est intégrée au revenu imposable. La CSG
déductible n’entre pas dans le calcul du revenu imposable.

Indemnité compensatrice CSG 
Pour compenser la perte de rémunération due à la CSG. Pour compenser
cette perte de revenus consécutive à l'augmentation de la cotisation CSG,
une indemnité compensatrice a été attribuée aux agents publics.



Le corps du bulletin : la PSC

Actuellement.

Prise en charge d'un montant de 15 €

A partir de 2026.

Prise en charge à 50% par l’employeur



Les décomptes de rappels
 

Un rappel est une régularisation qui porte sur une
période antérieure au mois de paye en cours. Il survient
après un changement de situation ayant une incidence
sur la rémunération (changement d'indice, de temps de
travail, congé maladie,...).

Le décompte de rappel est un feuillet indépendant du
bulletin de paye et joint à celui-ci. Il apporte le détail
d’une régularisation effectuée sur le mois de paye en
question.





 
Où trouver de l’info :

 
Sur votre site local CFDT Education
Formation Recherches Publiques

Sur le groupe FB AESH  

https://champagne-ardenne.sgen-cfdt.fr/
https://champagne-ardenne.sgen-cfdt.fr/
https://champagne-ardenne.sgen-cfdt.fr/
https://www.facebook.com/groups/AESH.Infos.Conseils.Partage


Il est grand temps de :

considérer l’ensemble du métier d’AESH,
reconnaître les missions et les compétences professionnelles,
reconnaître les parcours professionnels,
déterminer une juste rémunération,
renforcer la part de la formation,
remettre en discussion le temps de travail.

Pour tout cela il faut proposer un statut de catégorie B pour les
personnels AESH.

Nos revendications

https://www.sgen-cfdt.fr/actu/un-statut-de-fonctionnaire-de-categorie-b-pour-les-aesh/

